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Risque médico-légal 

• Risque médico-légal : partie intégrante de la pratique 
médicale 

• Les malades ne se comportent plus en patients mais 
en clients ou consommateurs de soins 

• Il n’y a plus de place pour l’accident, pour l’incident, 
et tout préjudice même minime est prétexte à 
réparation. 

René-Charles RUDIGOZ  
Gynécologue-obstétricien - Expert auprès de la Cour d’Appel de Lyon 



Responsabilité médicale 

LIEN DE 
CAUSALITÉ 

préjudice faute 



Responsabilité pénale 

Responsabilité disciplinaire 

Fonction répressive 

• Responsabilité pénale : 

– Faute caractérisée 

– Sanction : amende, prison 

• Responsabilité disciplinaire : 

– Manquement au code de déontologie 



Responsabilité civile 

Responsabilité administrative 

Indemnisation 

• Responsabilité civile :  
– Réparation d’un préjudice causé à un tiers (indemnisation :  

assurance professionnelle)  

– Obligation de moyens conformes aux données de la science 

– Cas les plus fréquents de mise en cause : 

• Erreur de diagnostic 

• Défaut d'information 

• Défaut de surveillance 

• Responsabilité administrative : 
− Soins donnés dans le cadre d'un établissement public de soins 



Sou Médical  : obstétrique 2007 

• Non dépistage échographique de malformation foetale (12) 

– Syndrome polymalformatif (2) :  

• syndrome d’Apert ;  

• trisomie 18 (malformation décelée mais défaut de compliance de la mère 
pour réaliser rapidement les examens nécessaires - décès peu de temps 
après la naissance)  

– Trisomie 21 (3 avec, dans un cas, refus de l’amniocentèse proposée)  

– Microcéphalie  

– Transposition des gros vaisseaux (2) : décès post-opératoire rapide  

– Cardiopathie complexe avec IMG à 35 SA (plainte pour diagnostic 
tardif) ; 

– Agénésie d’un membre supérieur avec malformation d’une main et 
pied varus diagnostiqués à 27 SA (plainte pour diagnostic tardif). 



Sou Médical : radiologie 2007 

• 8 malformations foetales non dépistées en échographie dont 
– syndrome d’Apert ;  

– dysplasie septo-optique (malformation intra cérébrale, en fait non 
dépistable en anténatal) ;  

– Cardiopathie (ventricule unique) non dépistée au 2ème mais au 3ème 
trimestre (33SA) - décès à 4 mois de vie après plusieurs interventions ;  

– Trisomie 21 (3 dont 2 avec refus d’amniocentèse) ;  

– Syndrome polymalformatif des extrémités des membres ; agénésie 
d’une main.  

(Trois de ces dossiers impliquent également des obstétriciens). 

 

• 4 déclarations concernent l’échographie non fœtale dont 
– non diagnostic d’un cancer de la vessie, d’un oncytome rénal et d’une 

torsion du cordon spermatique. 



Sou Médical 2011 

• Obstétrique (DPN) : 13 

• Radiologie : 14 dont 5 échographies fœtales 



Echographie 
Pas de réglementation spécifique (en dehors du 
code de déontologie) … 



Code de déontologie médicale 
Article 32 (article R.4127-32 du CSP)  

Dès lors qu’il a accepté de répondre à une demande, le 
médecin s’engage à assurer *…+des soins consciencieux, 
dévoués et fondés sur les données acquises de la science *…+.  

Article 33 (article R.4127-33 du CSP)  
Le médecin doit toujours élaborer son diagnostic avec le plus 
grand soin, en y consacrant le temps nécessaire, *…+. 

 Article 35 (article R.4127-35 du CSP)  
Le médecin doit à la personne qu’il examine, qu’il soigne ou 
qu’il conseille une information loyale, claire et appropriée sur 
son état, les investigations et les soins qu’il lui propose. *…+. 

Article 36 (article R.4127-36 du CSP)  
Le consentement de la personne examinée ou soignée doit 
être recherché dans tous les cas. *…+. 



Article L.2131-1 du CSP 

VI.- […] En cas d'échographie obstétricale et fœtale, il lui est 

précisé en particulier que l'absence d'anomalie détectée ne 

permet pas d'affirmer que le fœtus soit indemne de toute 

affection et qu'une suspicion d'anomalie peut ne pas être 

confirmée ultérieurement. 

La loi reconnaît la notion de faux négatifs et 
de faux positifs en échographie 

Loi de Bioéthique du 7 juillet 2011 



Article L. 2131-1 

 

I.- Le diagnostic prénatal s'entend des pratiques 

médicales, y compris l'échographie obstétricale 

et fœtale, ayant pour but de détecter in utero chez 

l'embryon ou le fœtus une affection d'une 

particulière gravité. 

L : texte de loi 



Article R. 2131-1 

 

III. - L’échographie obstétricale et fœtale s’entend des examens d’imagerie par ultrasons à des 

fins médicales effectués dans le cadre de la grossesse.  

  

Pour l’application du présent chapitre, l’échographie obstétricale et fœtale comprend, en fonction des 

indications et du contenu de l’examen : 

  

1° L’échographie obstétricale et fœtale qui permet d’évaluer le risque que l’embryon ou le fœtus 

présente une affection susceptible de modifier le déroulement ou la surveillance de la grossesse ; 

  

2° L’échographie obstétricale et fœtale à visée diagnostique effectuée en raison d’un risque avéré 

d’anomalie fœtale, y compris l’échographie obstétricale et fœtale limitée à une partie de l’anatomie 

ou de la biométrie du fœtus et de ses annexes. 

  

[…] 

  

V. - La médecine fœtale s’entend de la prise en charge adaptée ou des traitements apportés au 

fœtus en cas de pathologie. 

Définition des échographies 
obstétricales et de la 
médecine fœtale 

R : texte réglementaire 



Article L. 2131-1 

 

II.- Toute femme enceinte reçoit, lors d'une consultation médicale, une 

information loyale, claire et adaptée à sa situation sur la possibilité de 

recourir, à sa demande, à des examens de biologie médicale et 

d'imagerie permettant d'évaluer le risque que l'embryon ou le fœtus 

présente une affection susceptible de modifier le déroulement ou le 

suivi de sa grossesse. 

Article R. 2131-1 
I. - Les examens de biologie médicale ou d’imagerie permettant d’évaluer le risque que l’embryon ou le 
fœtus présente une affection susceptible de modifier le déroulement ou le suivi de la grossesse, mentionnés 
au II de l’article L. 2131-1 comprennent : 

1° Les examens de biochimie portant sur les marqueurs sériques maternels ; 
2° L’échographie obstétricale et fœtale au sens du 1° du III du présent article. 



Article R. 2131-2  

I. - Lors du premier examen médical mentionné au second 
alinéa de l’article R. 2122-1 ou, à défaut, au cours d’une autre 
consultation médicale, toute femme enceinte est informée 
par le médecin ou la sage-femme de la possibilité d’effectuer, 
à sa demande, un ou plusieurs des examens mentionnés au I 
de l’article R. 2131-1. 

Sauf opposition de la femme enceinte, celle-ci reçoit une 
information claire, adaptée à sa situation personnelle, qui 
porte sur les objectifs des examens, les résultats susceptibles 
d'être obtenus, leurs modalités, leurs éventuelles contraintes, 
risques, limites et leur caractère non obligatoire.  

Le médecin ou la sage-femme établit une attestation, 
cosignée par la femme enceinte, certifiant que les 
informations susvisées lui ont été fournies ou que celle-ci n’a 
pas souhaité recevoir de telles informations. 

Lorsqu’elle demande à bénéficier de ces examens, son 
consentement est recueilli par écrit. Concernant les examens 
échographiques, la femme enceinte donne, avant la 
réalisation du premier examen, son consentement écrit pour 
l’ensemble des examens échographiques relevant du 1° du III 
de l’article R. 2131-1 qui seront réalisés durant la grossesse. 
Le consentement est révocable à tout moment selon les 
mêmes formes. 

Article R. 2122-1 
Les examens médicaux obligatoires des femmes 
enceintes prévus à l'article L. 2122-1 sont au 
nombre de sept pour une grossesse évoluant 
jusqu'à son terme. 
Le premier examen médical prénatal doit avoir lieu 
avant la fin du troisième mois de grossesse. Les 
autres examens doivent avoir une périodicité 
mensuelle à partir du premier jour du quatrième 
mois et jusqu'à l'accouchement. 

I de l’article R. 2131-1  
1° Les examens de biochimie portant sur les 
marqueurs sériques maternels ; 
2° L’échographie obstétricale et fœtale au sens du 1° 
du III du présent article. 

1° du III de l’article R. 2131-1  
1° L’échographie obstétricale et fœtale qui permet 
d’évaluer le risque que l’embryon ou le fœtus 
présente une affection susceptible de modifier le 
déroulement ou la surveillance de la grossesse  



Pour toutes les femmes enceintes 

Information sur la possibilité d’effectuer les examens de dépistage 
(I du R.2131-1) 

Accepte d’être informée Refuse d’être informée 

Attestation de 
refus de la 

femme enceinte 
de recevoir les 
informations 

Pas d’examen 
(échographie, marqueurs sériques) 

Information sur les 
examens 

Médecin ou sage-femme 



Article L.2131-1 
 
V.-Préalablement à certains examens mentionnés au II et aux examens mentionnés au IV du 
présent article, le consentement prévu au troisième alinéa de l'article L. 1111-4 est recueilli par 
écrit auprès de la femme enceinte par le médecin ou la sage-femme qui prescrit ou, le cas 
échéant, qui effectue les examens. La liste de ces examens est déterminée par arrêté du ministre 
chargé de la santé au regard notamment de leurs risques pour la femme enceinte, l'embryon ou 
le fœtus et de la possibilité de détecter une affection d'une particulière gravité chez l'embryon ou 
le fœtus. 

Arrêté du 14 janvier 2014 
 
La liste des examens de diagnostic prénatal relevant d'un consentement recueilli par écrit auprès de la femme enceinte 
mentionnée au V de l'article L. 2131-1 du code de la santé publique est fixée comme suit : 
Pour les examens de biologie médicale ou d'imagerie permettant d'évaluer le risque que l'embryon ou le fœtus présente 
une affection susceptible de modifier le déroulement ou le suivi de la grossesse, mentionnés au II de l'article L. 2131-1 du 
code de la santé publique : 
1° Les examens de biochimie portant sur les marqueurs sériques maternels ; 
2° L'échographie obstétricale et fœtale mentionnée au 1° du III de l'article R. 2131-1 du code de la santé publique. 
Pour les examens de biologie médicale et d'imagerie à visée diagnostique mentionnés au IV de l'article L. 2131-1 du code de 
la santé publique : 
1° Les examens de cytogénétique, y compris les examens moléculaires appliqués à la cytogénétique ; 
2° Les examens de génétique moléculaire ; 
3° Les examens de biochimie fœtale à visée diagnostique ; 
4° Les examens en vue du diagnostic de maladies infectieuses ; 
5° L'échographie obstétricale et fœtale mentionnée au 2° du III de l'article R. 2131-1 du code de la santé publique ; 
6° Les autres techniques d'imagerie fœtale à visée diagnostique. 

Article L.1111-4 
Toute personne prend, avec le professionnel de santé et compte tenu des informations 
et des préconisations qu'il lui fournit, les décisions concernant sa santé. *…+ 
Aucun acte médical ni aucun traitement ne peut être pratiqué sans le consentement 
libre et éclairé de la personne *…+ 
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Accepte d’être informée 

Information sur les examens 

Accepte l’(es) examen(s) Refuse l’(es) examen(s) 

Attestation 
d’information et 

de non 
consentement 

Attestation 
d’information et 

de consentement 

Réalisation du (des) examen(s) 

(même document) 

(un document pour 
échographie et un 
document pour 
biologie) 



Article R. 2131-2  

  

III. - L’attestation mentionnant soit le refus d’être informé soit que 
l’information claire et complète a été délivrée et, le cas échéant, le 
consentement écrit de la femme enceinte à réaliser les examens mentionnés 
au I et au II de l’article R. 2131-1 est recueilli sur un formulaire conforme à 
des modèles fixés par arrêté du ministre chargé de la santé pris après avis de 
l’Agence de la biomédecine. L’original de cette attestation et, le cas échéant, 
du consentement écrit est conservé dans le dossier médical. Une copie de ce 
document et une copie de l’attestation sont remises à la femme enceinte et 
au praticien qui effectue les examens. 



Article L. 2131-1 

III. -Le prescripteur, médecin ou sage-femme, 
communique les résultats de ces examens à la 
femme enceinte et lui donne toute l'information 
nécessaire à leur compréhension.  



Réalisation du (des) examen(s) 

Risque avéré Risque faible 

Orientation vers un médecin 

Proposition d’examen(s) à visée 
diagnostique 

(CPDPN possible) 



 Met en place des nouvelles règles 



Conditions de mise en œuvre : mesures 
échographiques 

• L’ échographiste doit : 

–  Avoir une formation adéquate 

–  Adhérer à un réseau de périnatalité associé à un CPDPN  

– Adhérer à un programme d’assurance qualité portant sur les 
mesures de la CN et de la LCC  dans le cadre de l’EPP 

–  Produire des images permettant de documenter la qualité 
des mesures rendues  

–  Suivre ses médianes et la distribution de ses mesures de CN 

• Les appareils échographiques doivent satisfaire à 
certaines conditions. 

 



Conditions de mise en œuvre : diagnostic 
de la trisomie 21 

• La femme enceinte est associée au choix de la 
technique de prélèvement 

• Elle consent par écrit (après information) 

• Le laboratoire met en œuvre une technique 
diagnostique dont il a la maîtrise et pour 
laquelle il peut rendre compte d’une 
démarche qualité 

 



En résumé 

• L'échographie obstétricale s'intègre dans le 
diagnostic prénatal 

 

• Sa réalisation doit être précédée d'une 
information de la femme enceinte et de son 
consentement signé 

 

• La réalisation de l'échographie du 1er trimestre 
est encadrée 



Le compte rendu échographique 

Philippe ROTH 
Service de Maternité, Diagnostic Prénatal, Médecine et Chirurgie 
Fœtales 
CPDPN 
Hôpital Universitaire Necker – Enfants malades 
PARIS 



Compte rendu 

Pas de réglementation … 

 

 

 

 

… mais des recommandations et une 
jurisprudence 

Merci à Plantu pour sa collaboration involontaire 





Le Compte Rendu Radiologique (CRR) fait partie 

intégrante de l’acte d’imagerie médicale. Il est 

indispensable et obligatoire. 

 

Le CRR est la trace médico-légale de la consultation 

radiologique : l’absence d’interprétation ne permet pas  

la cotation de l’acte.  

 

Cette faute d’imprudence peut causer un dommage  

en cas de mauvaise interprétation des clichés par 

d’autres praticiens. 

T. Farman JFR 2010 
Absence de compte rendu 



Compte rendu 
• Identification du patient, date de l’examen 
• Identification du praticien qui pratique l'examen 

 
• Indication de l’examen 

– Question posée 

 
• Considérations techniques 
• Observations 

 
• Conclusion 

– Réponse à la question posée 

• Signature  



T. Farman JFR 2010 Les litiges où l’établissement du compte rendu 
radiologique (CRR)  est directement en cause : 

 
 Absence ou perte de CRR 

 Erreur sur l’identité du patient 

 Absence de relecture du CRR 

 

 Manque de rapidité de rédaction et de transmission du CRR 
 

 

 Inadéquation de la réponse à la question (posée ou non) par le prescripteur 

 Conclusion absente après description technique conforme 

 Conclusion divergente de l’analyse technique 

 Conclusion ambiguë +++ 
 

 Insuffisance des comptes rendus en imagerie invasive 

 Manquement à l’obligation d’information et de conseil 

  





Les dix commandements de l'échographiste 

1. Un matériel performant tu utiliseras 

2. A des termes habituels tu l'accompliras 

3. Un examen d'une durée habituelle tu réaliseras 

4. Au moindre doute tu répéteras 

5. Ta compétence, ton expérience et ta formation continue tu 
privilégieras 

6. L'assistance de tes confrères le cas échéant tu solliciteras 

7. Dans la négative tu t'abstiendras 

8. De tes doutes et de limites de l'acte les parents tu informeras 

9. Tes comptes rendus avec la plus grande prudence tu rédigeras 

10. Auprès d'une bonne compagnie tu t'assureras 

11.  Des limites de l'échographie tes patientes tu informeras 

12. Au moins 300 échographies par an tu feras 

D'après N. GOMBAULT, Gazette du Palais, 1996, 196, 198 : 73-78 et R. BESSIS 
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10. Auprès d'une bonne compagnie tu t'assureras 

11.  Des limites de l'échographie tes patientes tu informeras 

12. Au moins 300 échographies par an tu feras 

D'après N. GOMBAULT, Gazette du Palais, 1996, 196, 198 : 73-78 et R. BESSIS 



Un matériel performant 

• Recommandation 3 : mise en œuvre d'une 
démarche qualité - matériel 

– Échographe de moins de 7 ans 

– Disposant du doppler pulsé et d'un ciné-loop 
d'une capacité d'au moins 200 images 

– Au moins deux sondes, dont une sonde endo-
vaginale 

– Registre de maintenance 



Un matériel performant 

Arrêté du 23 juin 2009 (modifié) fixant les règles de bonnes pratiques en 
matière de dépistage et de diagnostic prénatals avec utilisation des 
marqueurs sériques maternels de la trisomie 21 

Annexe 
2. Examen échographique : mesures de la clarté nucale et de la longueur 
cranio-caudale 
Les appareils échographiques doivent satisfaire aux conditions suivantes :  

− existence d'un registre de maintenance tenu à jour. Ce registre consigne 
toutes les opérations de maintenance réalisées sur l'appareil 
échographique ; maintenance que l'exploitant assure lui-même ou qu'il 
fait assurer ;  

− présence d'un ciné-loop d'au moins 200 images ;  
− deux sondes, dont une sonde endo-vaginale ;  
− présence d'un zoom non dégradant ;  
− possibilité de mesures au dixième de millimètre.  



Article R. 2131-1 du CSP 

  

IV. - Les appareils échographiques destinés à la réalisation des examens 

d’imagerie concourant au diagnostic prénatal doivent satisfaire aux 

exigences essentielles de sécurité qui leur sont applicables et être utilisés dans 

des conditions qui ne compromettent pas la sécurité et la santé des patients ou 

d’une autre personne. Le ministre chargé de la santé fixe par arrêté pris après 

avis de l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé, 

en tant que de besoin, les conditions d’utilisation de ces appareils. 

 Arrêté à venir 



Age gestationnel de l'échographie 
• Rapport du CTE 

– 1er trimestre : 11 SA à 13,6 SA 

– 2ème trimestre : 20 SA à 25 SA 

– 3ème trimestre : 30 SA à 35 SA 

• Arrêté du 23 juin 2009 modifié (annexe) 
– " La fenêtre dans laquelle ces mesures doivent être effectuées se situe 

entre 11 semaines d'aménorrhée (SA) + 0 jour et 13 SA + 6 jours (soit de 
45 mm à 84 mm de longueur cranio-caudale)." 

Durée de l'examen 
• Pas de norme fixe 

• Temps nécessaire en fonction de la situation 

• Iconographie fait foi 

• A ajouter : conditions de l'examen 



Echographie de contrôle 
• Non ou mauvaise visualisation d'une structure 

• Contrôle de l'évolution d'un aspect particulier 

• Difficultés d'interprétation d'une image 

Assistance d'un confrère 

• Non ou mauvaise visualisation d'une structure 

• Contrôle de l'évolution d'un aspect particulier 

• Difficultés d'interprétation d'une image 

Sans retard 
Avec tact, sans inquiéter la patiente, sans faire de 
diagnostic hâtif 



Formation initiale et continue 
• Rapport CTE : recommandation 3 : mise en œuvre d'une 

démarche qualité – formation 
– Formation initiale de qualité, théorique et pratique (DIU) 
– Formation continue régulière 
– Participation à des programmes d'EPP 
– Démarche qualitative (contenu de l'acte, du compte rendu, 

iconographie) et quantitative (nombre annuel d'actes) 

• Arrêté du 23 juin 2009 modifié (annexe) 
– " Les médecins spécialistes en gynécologie-obstétrique ou en 

imagerie médicale et les sages-femmes, ayant débuté l'exercice 
de l'échographie obstétricale à partir des années 1994-1995, 
doivent être titulaires du diplôme interuniversitaire 
d'échographie en gynécologie-obstétrique ou de l'attestation en 
échographie obstétricale pour les sages-femmes. Les médecins 
généralistes et les autres médecins spécialistes doivent avoir 
validé le DIU d'échographie générale ainsi que son module 
optionnel de gynécologie-obstétrique." 
 

 



Doutes et limites de l'acte 

• Information de la patiente avant l'examen 
– Obligation réglementaire 
– Documents sur le modèle de l'arrêté du 14 janvier 

2014 
 

• Information de la patiente à l'issue de l'examen 
– Limites de l'examen, éléments non ou mal visualisés 
– Nécessité d'une échographie de contrôle ? 
– Sans inquiéter la patiente 
– Sans multiplier les actes inutiles, voire dangereux 
– La patiente ne doit pas payer pour l'angoisse du 

praticien 



Obligation d'informer 
Article L.1111-2 du CASF 
Toute personne a le droit d'être informée sur son état de santé. Cette 
information porte sur les différentes investigations, traitements ou actions de 
prévention qui sont proposés, leur utilité, leur urgence éventuelle, leurs 
conséquences, les risques fréquents ou graves normalement prévisibles 
qu'ils comportent ainsi que sur les autres solutions possibles et sur les 
conséquences prévisibles en cas de refus. Lorsque, postérieurement à 
l'exécution des investigations, traitements ou actions de prévention, des 
risques nouveaux sont identifiés, la personne concernée doit en être 
informée, sauf en cas d'impossibilité de la retrouver. 
Cette information incombe à tout professionnel de santé dans le cadre de 
ses compétences et dans le respect des règles professionnelles qui lui sont 
applicables. Seules l'urgence ou l'impossibilité d'informer peuvent l'en 
dispenser. 
Cette information est délivrée au cours d'un entretien individuel. 
En cas de litige, il appartient au professionnel ou à l'établissement de santé 
d'apporter la preuve que l'information a été délivrée à l'intéressé dans les 
conditions prévues au présent article. Cette preuve peut être apportée par 
tout moyen. 



Article L.2131-1 du CSP 

 

II.- Toute femme enceinte reçoit, lors d'une consultation médicale, une 

information loyale, claire et adaptée à sa situation sur la possibilité de 

recourir, à sa demande, à des examens de biologie médicale et 

d'imagerie permettant d'évaluer le risque que l'embryon ou le fœtus 

présente une affection susceptible de modifier le déroulement ou le 

suivi de sa grossesse. 



Information 

Annexe XI du rapport du CTE, 2005 : information des patientes 



Consentement aux échographies … 
(arrêté du 14 janvier 2014) 

… de dépistage … de diagnostic … refus d'information 



Consentement aux échographies 
Je soussignée  ……….  atteste avoir reçu, *…+ des informations sur l'examen échographique  *…+ : 
les échographies de surveillance de la grossesse sont réalisées  à des périodes précises de la 
grossesse ; 
‒ cet examen permet notamment : 

• de déterminer le plus précisément possible la date de début de la grossesse ; 
• d'identifier une grossesse multiple ; 
• d'évaluer et de surveiller le développement du fœtus ; 
• de dépister des éventuelles malformations du fœtus ; 
• de localiser le placenta et d'évaluer la quantité de liquide amniotique ; 

‒ la performance de l'examen peut être limitée par certaines circonstances (épaisseur de la paroi 
abdominale, position du fœtus...) ; 

‒ les mesures effectuées au cours de l'échographie ainsi que les estimations du poids du fœtus 
sont soumises à des marges d'erreurs liées notamment aux conditions de l'examen ; 

‒ l'absence d'anomalie décelée à l'échographie ne permet pas d'affirmer que le fœtus est 
indemne de toute affection ; 

‒ une suspicion d'anomalie peut ne pas être confirmée ultérieurement ; 
‒ un nouvel examen échographique pourra m'être proposé dans certaines situations pour 

contrôler la croissance du fœtus ou pour vérifier un aspect inhabituel à l'échographie, ce qui ne 
signifie pas que le fœtus soit atteint d'une affection ; ce nouvel examen pourra être réalisé par 
le même échographiste ou par un autre auquel je serai, avec mon accord, adressée ; 

‒ dans certains cas, l'affection suspectée ne pourra être confirmée ou précisée que par la 
réalisation de nouveaux examens qui me seront proposés *…+ 



Compte rendu 

• Prudence +++ 

– Pas de science fiction 

– Pas de compte rendu péremptoire 

• "absence d'anomalie visualisable" 

• "examen normal" 

• … 

• Attention aux comptes rendus automatiques 

• Se baser sur les modèles des sociétés savantes 





Compte rendu 

Annexes VII, VIII et IX du rapport du CTE, 2005 : éléments devant figurer dans le 
compte rendu des examens de dépistage (ex : examen du 2ème trimestre) 



Cour de Cassation 

• Arrêt du 16 janvier 2013 (n° 12-14.020) 

– " Mais attendu que la cour d’appel a relevé que 
M. X... avait indiqué, dans son compte-rendu écrit 
du 26 janvier 2005, que les membres étaient 
"visibles avec leurs extrémités" ; qu’elle a pu en 
déduire que cette affirmation constituait une 
faute qui, par son intensité et son évidence, était 
caractérisée au sens de l’article précité *…+" 

*…+ Mme Y... a accouché d’une fille prénommée Tifanny présentant 
une agénésie de l’avant-bras droit, qu’au cours de sa grossesse, elle avait fait 
l’objet de trois échographies 



Se protéger 

• Soins consciencieux et attentifs 
– Conformes aux données de la science 
– Temps nécessaire 

• Formation initiale et continue 
• Équipement actualisé 
• Tenue du dossier +++ 

– Seule pièce objective 
– Compte rendu 

• Commentaires et résultats, limites de l'examen 

– Iconographie  

• Communication, transparence 



Conclusion 


